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Le socle commun (Décret du 31 Mars 2015)

Le socle commun de connaissances, de compétences et de culture couvre la période de la scolarité obligatoire,
c'est-à-dire dix années fondamentales de la vie et de la formation des enfants, de six à seize ans. Il correspond pour
l'essentiel aux enseignements de l'école élémentaire et du collège qui constituent une culture scolaire commune.
Précédée pour la plupart des élèves par une scolarisation en maternelle qui a permis de poser de premières bases
en matière d'apprentissage et de vivre ensemble, la scolarité obligatoire poursuit un double objectif de formation et
de socialisation.

Attendus de fin de cycles 3 et 4.
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